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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 70.3 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les
membres du Comité de retraite demeurent en fonction
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 70.4 de cette loi, les membres du Comité de retraite
ont notamment droit, selon les normes fixées par le
gouvernement, au remboursement des frais justifiables
faits par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 104-2008 du
13 février 2008, mesdames Jacinthe B. Simard et Francine
Ruest Jutras étaient nommées de nouveau membres du
Comité de retraite du régime de retraite des élus munici-
paux, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 104-2008 du
13 février 2008, monsieur Jean-Jacques Beldié était nommé
membre du Comité de retraite du régime de retraite des
élus municipaux, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 104-2008 du
13 février 2008, madame Joëlle Brière-Desputeau était
nommée membre du Comité de retraite du régime de
retraite des élus municipaux, que son mandat est expiré
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE la recommandation requise par la loi a
été obtenue;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du Comité de retraite du régime de
retraite des élus municipaux pour un mandat de deux ans
à compter des présentes, sur recommandation conjointe
de l’Union des municipalités du Québec et de la Fédéra-
tion québécoise des municipalités locales et régionales
(FQM) :

— madame Jacinthe B. Simard, ex-présidente de
l’Union des municipalités régionales de comté et des
municipalités locales du Québec (UMRCQ), à titre de
bénéficiaire du régime de retraite des élus municipaux;

— monsieur Jean-Jacques Beldié, conseiller municipal
de la Ville de Laval et président du conseil d’administra-
tion de la Société de transport de Laval;

— madame Francine Ruest Jutras, mairesse de la Ville
de Drummondville;

QUE monsieur Jean-Philippe Tremblay, actuaire,
analyste en régime de retraite au ministère des Affaires
municipales, des Régions et de l’Occupation du terri-
toire, soit nommé membre du Comité de retraite du
régime de retraite des élus municipaux pour un mandat
de deux ans à compter des présentes, en remplacement
de madame Joëlle Brière-Desputeau;

QUE les personnes nommées membres du Comité de
retraite du régime de retraite des élus municipaux en
vertu du présent décret soient remboursées des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55101

Gouvernement du Québec

Décret 69-2011, 9 février 2011

CONCERNANT une modification au décret numéro
1145-2005 du 26 novembre 2005 concernant la déter-
mination de conditions pour le versement de l’aide
financière de la Société de financement des infras-
tructures locales du Québec pour certains projets
d’infrastructures municipales

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur la Société de
financement des infrastructures locales du Québec
(L.R.Q, c. S-11.0102) prévoit que la Société de finance-
ment des infrastructures locales du Québec peut, pour
la réalisation de sa mission, verser des subventions et
accorder toute autre aide financière suivant la forme
et aux conditions que le gouvernement peut déterminer
par règlement;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit que
l’aide financière peut être subordonnée à des conditions
que seul le gouvernement détermine;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1145-2005 du
26 novembre 2005, le gouvernement a déterminé notam-
ment que les conditions pour le versement de l’aide
financière de la Société de financement des infrastructures
locales du Québec pour certains projets d’infrastructures
municipales doivent respecter les modalités et les condi-
tions établies dans le document intitulé « Modalités de
versement de l’aide financière de la Société de finance-
ment des infrastructures locales du Québec provenant
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du transfert d’une partie des revenus de la taxe fédérale
d’accise sur l’essence et des contributions du gouverne-
ment du Québec pour les infrastructures municipales en
matière d’eau potable, d’eaux usées et de voirie locale »;

ATTENDU QUE le décret numéro 1145-2005 du
26 novembre 2005 a été modifié par les décrets numéros
88-2006 du 22 février 2006, 333-2006 du 26 avril 2006,
115-2007 du 14 février 2007, 325-2010 du 14 avril 2010
et 543-2010 du 23 juin 2010;

ATTENDU QUE dans son budget de 2007, le gouverne-
ment du Canada a annoncé son Plan Chantiers Canada
d’une durée de sept ans (2007-2014) doté d’une enveloppe
de 33 milliards de dollars pour contribuer au finance-
ment des infrastructures publiques dans les provinces et
territoires canadiens;

ATTENDU QUE l’une des composantes de ce Plan est
le prolongement de 2010-2011 à 2013-2014 du transfert
aux provinces et territoires du Canada d’une partie des
revenus de la taxe fédérale sur l’essence;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a pris le
décret numéro 432-2009 du 8 avril 2009 concernant le
remplacement du plan d’investissements de la Société
de financement des infrastructures locales du Québec
2005-2010, ainsi que l’ajout du plan d’investissements
pour 2010-2014 qui tient compte du prolongement pour
cette période du transfert de la taxe fédérale sur
l’essence et de la contribution du Québec;

ATTENDU QU’aux fins de ce prolongement, le gou-
vernement du Québec et le gouvernement du Canada
ont conclu, le 13 mai 2009, la modification numéro 2
de l’Entente Canada-Québec relative au programme
d’infrastructures;

ATTENDU QUE pour donner suite à cette modification
numéro 2 de l’Entente, de nouvelles modalités de verse-
ment ont été adoptées par le décret numéro 325-2010 du
14 avril 2010 afin de tenir compte des nouvelles sommes
disponibles pour la période 2010-2011 à 2013-2014 et
d’introduire certains assouplissements à ces modalités,
tout en maintenant telles quelles les modalités applica-
bles aux sommes disponibles pour la période 2006-2009;

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à certains
ajustements aux modalités de versements des sommes
disponibles pour la période 2010-2011 à 2013-2014
en remplaçant à cette fin l’annexe 1 du décret numéro
325-2010 du 14 avril 2010, identifiée Taxe sur l’essence
et contribution du Québec 2010-2013;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre
des Finances :

QUE le décret numéro 1145-2005 du 26 novembre 2005,
modifié par les décrets numéros 88-2006 du 22 février
2006, 3332006 du 26 avril 2006, 115-2007 du 14 février
2007, 325-2010 du 14 avril 2010 et 543-2010 du 23 juin
2010, soit de nouveau modifié par le remplacement de
son annexe 1, identifiée Taxe sur l’essence et contribu-
tion du Québec 2010-2013, par celle jointe au présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

ANNEXE 1
(Taxe sur l’essence et contribution
du Québec 2010-2013)

MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE
FINANCIÈRE DE LA SOFIL

Provenant du transfert d’une partie des revenus de la
taxe fédérale d’accise sur l’essence et des contributions
du gouvernement du Québec pour les infrastructures
municipales en matière d’eau potable, d’eaux usées, de
voirie locale et d’autres types d’infrastructures pour les
années 2010-2013

Le gouvernement du Québec établit les modalités de
versement de l’aide financière de la Société de finance-
ment des infrastructures locales du Québec (SOFIL) tel
que déterminé ci-après.

1. PROVENANCE DES SOMMES DISPONIBLES

L’aide gouvernementale disponible totalise 2,1 G$
pour la durée du programme. 1,49 G$ (70,8 %) provien-
nent des sommes ajoutées lors de la modification n° 2 de
l’Entente Canada-Québec relative au transfert d’une partie
des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence
conclue le 13 mai 2009 et 0,61 G$ (29,2 %) proviennent
du gouvernement du Québec.

2. RÉPARTITION DES SOMMES DISPONIBLES

2.1 Les sommes disponibles sont réparties de la
façon suivante :

— pour les municipalités de 6 500 habitants et plus,
une somme de 241,36 $ est allouée per capita, selon le
décret de population en vigueur le 1er janvier 2009;
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— pour les municipalités de moins de 6 500 habi-
tants, un montant forfaitaire de 338 230 $ est alloué par
municipalité, plus un per capita de 189,23 $, selon le
décret de population en vigueur le 1er janvier 2009;

— dans l’éventualité où deux municipalités font
l’objet d’un regroupement pour n’en former qu’une seule
pendant la période visée, les montants alloués à chacune
des municipalités au début de la période seront additionnés
pour constituer le montant alloué à la nouvelle munici-
palité;

— pour les MRC La Haute-Gaspésie, La Matapédia
et Maria-Chapdelaine, les sommes respectives suivantes
ont été allouées, soit 238 042 $, 213 866 $ et 231 571 $,
en fonction de la répartition pour les municipalités de
moins de 6 500 habitants, car la MRC agit à titre de
municipalité locale pour les localités situées en territoires
non organisés à l’intérieur de sa juridiction; seuls les
travaux admissibles destinés à desservir les résidents
permanents peuvent être l’objet de cette aide financière
pour la période 2005-2009;

— pour la période 2010-2013, une MRC pourra avoir
accès à une aide financière de la SOFIL selon les critères
applicables aux municipalités de moins de 6 500 habi-
tants pour les localités situées dans les territoires non
organisés sous sa juridiction; seuls les travaux admissibles
destinés à desservir les résidents permanents peuvent
être l’objet de cette aide financière.

2.2 La contribution aux municipalités est accessible
de la façon suivante :

— 25 % en 2010
— 25 % en 2011
— 25 % en 2012
— 25 % en 2013

2.3 Advenant que la SOFIL réalise des revenus
d’intérêts sur les sommes qu’elle recevra du gouverne-
ment fédéral et du gouvernement du Québec, en sus de
la répartition prévue ci-dessus, ces intérêts seront répartis
entre les diverses catégories d’infrastructures municipales
lors de la prochaine mise à jour du Plan d’investisse-
ments de la SOFIL qui doit être approuvé annuellement
par le gouvernement.

3. MODALITÉS DE VERSEMENT

3.1 Types de travaux admissibles

Les municipalités devront réaliser des travaux ou des
dépenses admissibles entre la date de la signature de
l’entente Canada-Québec afférente, soit le 13 mai 2009
et le 31 décembre 2013, en respectant l’ordre de priorité
suivant :

1. l’installation, la mise aux normes et la mise à
niveau des équipements d’eau potable et d’assainissement
des eaux;

2. les études qui visent à améliorer la connaissance
des infrastructures municipales;

3. le renouvellement des conduites d’eau potable et
d’égout;

4. la voirie locale réfection ou amélioration des
infrastructures de voirie locale, telle que les ouvrages
d’art municipaux, rues municipales ou autres routes
locales), les infrastructures liées à la gestion des matières
résiduelles et les travaux d’amélioration énergétique des
bâtiments.

Avant de réaliser des travaux de la catégorie 4, il faut
démontrer qu’il n’y a pas de travaux des catégories 1 à 3
à réaliser à court terme.

Dans le cas de circonstances exceptionnelles, le
ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire pourra autoriser une program-
mation de travaux qui ne respecte pas intégralement cet
ordre de priorité.

Les travaux usuels d’entretien, les achats de terrain et
les frais juridiques ne peuvent être considérés dans le
cadre de la TECQ 2010-2013. Il en est de même pour la
partie de la taxe de vente du Québec et de la partie de la
taxe sur les produits et services pour lesquelles une
municipalité ou un organisme municipal reçoit un
remboursement.

De plus, les dépenses liées aux salaires des employés
municipaux ne peuvent être considérées dans les coûts
des travaux reconnus aux fins des versements de la
SOFIL, à moins de circonstances exceptionnelles recon-
nues par l’autorité chargée, en vertu des dispositions de
la Loi sur la SOFIL, d’autoriser une aide financière à
être accordée par cette dernière.

Exceptionnellement, dans le cas des villages nordi-
ques, des infrastructures, des travaux ou dépenses adaptés
à la situation particulière de cette région pourront être
reconnues admissibles.

3.2 Programmation de travaux

Pour obtenir l’aide financière de la SOFIL, chaque
municipalité doit déposer au MAMROT une program-
mation de travaux constituée de la liste de travaux à
réaliser.
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Si cette programmation contient des travaux de
renouvellement de conduites d’eau potable et d’égout,
ceux-ci devront être reconnus comme prioritaires au
plan d’intervention pour le renouvellement de ces
conduites approuvé par le MAMROT, à l’exception des
réseaux ou parties de réseaux qui sont exemptés d’un tel
plan à cause de leur vétusté manifeste, lesquels sont
acceptables sans plan d’intervention. Lorsque tous les
travaux reconnus prioritaires au plan d’intervention sont
réalisés, ainsi que tous les réseaux reconnus vétustes
sont renouvelés, une municipalité pourra réaliser d’autres
travaux de renouvellement de conduites à son choix.

Chaque municipalité peut déposer une programma-
tion partielle de travaux. Dans ce cas, les versements
autorisés seront ajustés en fonction du coût des travaux
présentés.

Dans le cas d’une programmation partielle, chaque
municipalité peut déposer par la suite une programma-
tion complémentaire lui permettant d’obtenir des verse-
ments additionnels, et cela autant de fois que nécessaire
pour permettre le versement de la totalité de l’aide
gouvernementale qui lui a été attribuée. En tout temps,
une municipalité est tenue d’informer le MAMROT des
modifications qu’elle apporte à sa programmation.

3.3 Seuil minimal d’immobilisations en infrastructures
municipales

Les travaux faisant l’objet d’une aide financière
gouvernementale dans le cadre du programme doivent
constituer un investissement additionnel pour la muni-
cipalité. Ainsi, cette dernière devra réaliser un seuil
minimal d’immobilisations en réfection d’infrastructures
municipales d’eau potable, d’égout, de voirie, ou en
construction ou réfection d’infrastructures requises au
schéma de couverture de risques ou liées à la gestion des
matières résiduelles. De même, les sommes investies par
les municipalités dans des initiatives favorisant la réfection
des infrastructures d’évacuation et de traitement des
eaux usées des résidences isolées afin de les rendre
conformes au Règlement sur l’évacuation et le traite-
ment des résidences isolées (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 8)
pourront être comptabilisées pour le seuil. Lorsqu’une
municipalité n’a plus d’infrastructures à rénover ou à
construire comme celles mentionnées précédemment,
elle pourra comptabiliser pour la réalisation du seuil la
réfection de bâtiments municipaux ou d’infrastructures
municipales de sport.

Ce seuil est fixé à 28 $ par habitant pour chacune des
quatre années du programme, excluant toute subvention
de même que la part du coût maximal admissible assumée
par la municipalité pour des travaux subventionnés dans
le cadre de tout programme et les sommes transférées à

la municipalité conformément aux présentes modalités.
La population utilisée pour le calcul du seuil minimal
d’immobilisations est celle du décret de population en
vigueur au 1er janvier 2009.

Une municipalité qui réalise déjà un seuil dans le
cadre du Programme d’infrastructures Québec-Munici-
palités ou de tout autre programme similaire géré par le
MAMROT, pour une année de réalisation du présent
programme, n’est pas tenue de réaliser à nouveau un
seuil pour cette année.

Une municipalité qui ne réaliserait pas la totalité du
seuil exigé verra la contribution gouvernementale
réduite d’un montant équivalent au montant manquant
pour la réalisation du seuil.

Chacun des quatorze villages nordiques est exempté
de réaliser un seuil minimal d’immobilisations en
infrastructures municipales.

3.4 Examen des programmations et déclenchement
des premiers versements

L’autorité chargée, en vertu des dispositions de la
Loi sur la SOFIL, d’autoriser une aide financière à être
accordée par cette dernière examinera les programmations
de travaux qui lui seront soumises par les municipalités
pour s’assurer que les conditions de versement exigées
seront respectées.

Lorsque l’autorité chargée, en vertu des dispositions
de la Loi sur la SOFIL, d’autoriser une aide financière à
être accordée par cette dernière aura approuvée la
programmation, le MAMROT interviendra auprès de la
SOFIL pour déclencher les versements qui seront effectués
de la façon suivante :

— premier versement : dans les 60 jours suivant
l’approbation de la programmation des travaux par l’auto-
rité chargée, en vertu des dispositions de la Loi sur la
SOFIL, d’autoriser une aide financière à être accordée
par cette dernière;

— autres versements : selon des modalités déterminées
par le MAMROT; habituellement les versements se font
à date fixe deux fois par année, mais certains versements
pourraient être reportés pour tenir compte du calendrier
de réalisation des travaux.

La contribution du gouvernement fédéral (70,8 %)
est versée comptant deux fois par année le 15 juillet et le
15 décembre, à moins de versement anticipé du gouver-
nement fédéral.
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La contribution du gouvernement du Québec est
versée comptant deux fois par année, soit le 15 juillet
et le 15 décembre, pour les municipalités de moins
de 2 000 habitants, ainsi que pour le village nordique de
Kuujjuaq.

La contribution du gouvernement du Québec pour
les municipalités de 2 000 habitants et plus est versée sur
20 ans au 15 juillet de chaque année, sauf dans le cas du
premier versement qui pourra se faire à une autre date. Le
versement, comprenant le capital et les intérêts, sera
calculé en fonction du taux à long terme pour le Québec
(10 ans) disponible en janvier de chaque année selon les
paramètres de référence du ministère des Finances du
Québec pour la revue de programme annuelle et publiés
par le Secrétariat du Conseil du trésor. Pour les verse-
ments couvrant la période du 13 mai 2009 au 31 décembre
2010, ce taux est de 4,6 %.

Un calendrier de versements sur 20 ans sera établi
pour chacune des années où un versement doit être
effectué, selon l’évolution de l’approbation des
programmations de travaux.

Une retenue représentant le dernier versement comptant
disponible sera appliquée jusqu’à l’approbation de la
reddition de comptes finale, incluant le rapport du véri-
ficateur externe.

4. REDDITIONS DE COMPTES

Des redditions de comptes seront demandées à
chacune des municipalités pour vérifier le respect de
l’application des conditions de versements exigées. La
reddition de comptes doit indiquer les travaux réalisés
au cours des années couvertes par cette reddition et
donner une estimation des coûts correspondants. Si cette
reddition de comptes n’est pas jugée satisfaisante par
le MAMROT, les versements ultérieurs pourront être
suspendus, le cas échéant.

La liste des travaux réalisés pour le seuil d’immobili-
sations devra être présentée avec chaque reddition de
comptes ou une attestation à l’effet que le seuil minimal
d’immobilisations en réfection d’infrastructures a été
réalisé pour une ou les années couvertes par la reddition
dans le cadre d’un autre programme.

Un rapport d’un vérificateur externe validant la
reddition de comptes finale sur la base des coûts réels
devra être transmis au MAMROT au plus tard six mois
après cette reddition de comptes. Ce rapport devra
démontrer le respect de l’application des conditions de

versements exigées, sans quoi la retenue pourra ne pas
être recommandée pour versement, ou un rembourse-
ment des versements reçus en trop pourra être exigé, le
cas échéant.

Le nombre de redditions de comptes demandées et le
moment pour les présenter au MAMROT seront établis
entre le MAMROT et la municipalité.

Les coûts devront avoir été encourus avant la fin du
programme et devront avoir été payés au moment
du dépôt du rapport du vérificateur externe. Toutefois,
le ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire pourra accorder un délai
supplémentaire de quelques mois pour permettre aux
municipalités de compléter leurs investissements.

55102

Gouvernement du Québec

Décret 70-2011, 9 février 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres de l’Agriculture qui se tiendra
le 11 février 2011

ATTENDU QUE se tiendra une conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres de l’Agriculture à
Toronto (Ontario), le 11 février 2011;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prévoit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE l’adjoint parlementaire au ministre de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation, monsieur Georges
Mamelonet, dirige la délégation québécoise à la Confé-
rence fédérale-provinciale-territoriale des ministres de
l’Agriculture qui se tiendra le 11 février 2011;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre
l’adjoint parlementaire au ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation, de :


	droits2: 


